
Règles de sécurité pour l'imprégnation au solvant

1. Informations générales

- N'utiliser l'imprégnation qu'à l'extérieur ou dans des zones bien ventilées.

- Tenir le produit à l'écart des flammes nues, des étincelles et des sources de chaleur.

2. Équipement de protection individuelle (EPI)

- Protection respiratoire : Utiliser un respirateur avec un filtre organique (A2) en cas de ventilation 
insuffisante.

- Protection des yeux : Porter des lunettes de sécurité pour éviter les projections dans les yeux.

- Protection des mains : Utiliser des gants résistants aux produits chimiques (par exemple en nitrile 
ou en caoutchouc butyle).

- Protection du corps : Porter des vêtements à manches longues et des chaussures fermées pour 
éviter tout contact avec la peau.

3. Manipulation et utilisation

- Bien agiter avant utilisation et utiliser conformément aux instructions du fabricant.

- Éviter le contact direct avec la peau et les muqueuses.

- Absorber immédiatement et éliminer correctement tout déversement à l'aide d'un matériau 
absorbant.

4. Précautions pour la santé et l'environnement

- Les vapeurs peuvent provoquer des vertiges ou des maux de tête - éviter l'inhalation.

- En cas de contact avec la peau, le produit peut provoquer une irritation ou une réaction allergique.

- Ne pas déverser dans les égouts, le sol ou les eaux naturelles - le produit est nocif pour 
l'environnement.

- Éliminer les excédents et les récipients vides conformément aux réglementations locales relatives 
aux matières dangereuses.

5. Mesures d'urgence

- En cas de contact avec la peau : Laver abondamment à l'eau et au savon. Consulter un médecin en 
cas d'irritation.

- En cas de contact avec les yeux : Rincer abondamment les yeux avec de l'eau et consulter un 
médecin.

- En cas d'inhalation sous forme de vapeur : Donner de l'air frais. Consulter un médecin en cas de 
malaise.

En cas d'ingestion : Ne pas faire vomir, consulter immédiatement un médecin et lui montrer 
l'étiquette.

6. Stockage

- Stocker dans un endroit frais, sec et bien ventilé. Protéger du gel.

- Tenir à l'écart de la nourriture, des boissons et de tout accès non autorisé.

- Fermer hermétiquement les récipients après utilisation et les stocker dans un endroit sûr. Le 
respect de ces règles de sécurité minimise les risques pour la santé et l'environnement lors de 
l'utilisation de l'imprégnation à base de solvant.
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